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SELON LE CNRC

Les femmes très peu intéressées 
par la création de microentreprises

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Hôte hier de l’association
patronale Algériennes Managers &
Entrepreneurs (AME), Mme Chetitah
Zahwa a estimé qu’a contrario de
celle des jeunes, la présence féminine
«est très limitée» dans le cadre du dis-
positif de soutien à l’emploi des jeunes
(Ansej). Et d’autant que «certaines
conditions sont lourdes» pour des
postulantes à ce dispositif, relève
cette représentante du CNRC. 

Ainsi, elle ne manque pas d’évo-
quer plusieurs contraintes administra-
tives et bancaires (présentation obli-
gatoire d’un agrément définitif pour
l’exercice d’activités réglementées et
bancaires, exigence d’un local, d’un
apport minimum, nécessité d’un per-
mis de conduire individuel dans le
cadre du transport....). Et cela même
si des facilitations sont justement
concédées par voie légale et sous
l’égide du ministère du Commerce,
relève-t-elle, pour l’élargissement des
inscriptions au registre du commerce,
notamment celles des femmes. A ce
propos, la représentante du CNRC a

rappelé que la présentation d’un agré-
ment définitif n’est plus exigée lors de
l’inscription pour des activités régle-
mentées. Il suffit juste de présenter un
accord de principe de la tutelle
concernée pour s’inscrire, précise Mme

Chetitah. Comme les femmes peuvent
exercer toutes les activités permises,
de par l’égalité des droits, créer libre-
ment leurs propres sociétés, en déte-
nir le capital et en confier la gérance,
à charge cependant que la gestion
des commerces soit dévolue exclusi-
vement aux conjoints et ascendants
de premier degré. 

Voire, l’hôte d’AME déplore le
manque de coordination, de collabora-
tion entre les divers intervenants dudit
dispositif de soutien  mais aussi l’ab-
sence de culture d’entrepreneuriat, la
méconnaissance des règles managé-
riales... D’où la nécessité d’une modifi-
cation de l’arsenal législatif et régle-
mentaire, prône-t-elle. 

Et dans le contexte où l’engoue-
ment des femmes pour l’inscription au
registre du commerce reste encore
contraint par les  mentalités miso-

gynes, l’appréhension féminine à s’en-
gager dans un processus de création
entrepreneuriale... Un engouement
quoique croissant selon les statis-
tiques du CNRC qui indiquent que  le
nombre des femmes inscrites au
registre du commerce s’est accru
entre 2006 et la fin janvier 2012, avec
un rythme annuel moyen de 3,3%.
Ainsi, ce nombre est passé de 101
126 personnes physiques et morales
en 2006 à 115 987 femmes dont 111

330 personnes physiques (soit 96%)
et 4 657 gérantes d’entreprise (soit
4%) à la fin janvier 2012. Un accrois-
sement dû certainement aux diverses
actions de sensibilisation et de vulgari-
sation que le CNRC déploie, relève
Mme Chetitah, en vue de stimuler l’en-
trepreneuriat féminin et l’inscription.
La part des femmes représente seule-
ment 7,5% du nombre global des
commerçants inscrits au registre du
commerce, soit 153 0283. Comme

l’on note que l’intérêt des femmes
pour l’artisanat reste encore faible,
dans la mesure où la gent féminine
n’exerce cette activité qu’à 0,4% en
tant que personnes physiques et 1,7%
en tant que gérantes d’entreprise. 

A ce sujet, la représentante du
CNRC relève que les femmes préfè-
rent exercer cette activité individuelle-
ment plutôt que de s’associer, au-delà
des coopératives artisanales et des
dispositions relatives au micro-crédit.

En outre, l’on relève que 221 acti-
vités de la nomenclature des activités
économiques ne sont pas utilisées par
les femmes, soit un taux de 16,14%
du total des activités, avec 32 pour
l’artisanat, 71 pour la production
industrielle et le BTPH et 85 dans les
services. 

A contrario, l’inscription féminine
individuelle est importante dans le
commerce de détail (55 748 soit
48,3% du total des activités), les ser-
vices (44 432 soit 38,5%) et l’industrie
et le BTPH (10 800 pour 9,3%).
Comme l’inscription de sociétés com-
merciales est importante dans les ser-
vices (2 175 gérantes soit 37,6%), la
production industrielle et le BTPH (1
467 gérantes soit 25,4%) et l’import-
export (1 094 gérantes pour 18,9%). 
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Peu d’engouement des femmes pour le dispositif de soutien Ansej. 

L’intérêt des femmes pour la création de microentre-
prises reste encore très limité. C’est le constat qu’établit
la directrice du Centre national du registre du commerce
(CNRC) pour la région Alger-Ouest. 

SAMIRA HADJ DJILANI, PRÉSIDENTE DE SEVE :

«La règle 51-49 est une mesure patriotique» 
Fraîchement élue à la tête de

l’Association des femmes algériennes
chefs d’entreprises (Seve), Samira
Hadj Djilani nous livre dans cet entre-
tien les grandes lignes du nouveau
programme d’action de l’entité qu’elle
représente ainsi que les principaux
axes sur lesquels tourneront les tra-
vaux du 4e Forum méditerranéen des
femmes chefs d’entreprises devant se
dérouler les 18 et 19 du mois en cours. 

Le Soir d’Algérie : Vous venez d’être élue
à la tête de l’Association des femmes algé-
riennes chefs d’entreprises (Seve). Quelles
sont vos priorités ainsi que les changements
que vous comptez opérer sur votre organisa-
tion pour qu’elle soit plus efficace ? 

Samira Hadj Djilani : L’association Seve,
qui regroupe les femmes chefs d’entreprise,
existe depuis 1993, elle commémorera l’année
prochaine ses 20 ans. Seve a réussi à réaliser
plusieurs actions, à savoir le soutien et la défen-
se de l’entreprenariat féminin par l’information et
la formation. Avec l’évolution du monde et
notamment le rôle qui est reconnu à la société
civile à laquelle appartient notre association et la
promotion économique du genre, nous devons
être plus organisées, plus offensives. Les actions
à envisager : une réorganisation interne : Seve
est une association qui s’est toujours affirmée
par le travail de terrain accompli par ses adhé-
rentes au niveau national et international. Elle
est très sollicitée par les femmes chefs d’entre-
prise, les femmes porteuses de projets de créa-
tion d’entreprises ainsi que par les institutions.
Cela nécessite une réorganisation interne pour
arriver à des chargées de dossiers au fait des
questions économiques et sociales. Nous allons
mener des actions de sensibilisation envers les
femmes chefs d’entreprise afin qu’elles rejoi-
gnent Seve en développant  des services
concrets qui répondent à leurs besoins. La vul-
garisation de l’information, mettre à la disposition
des femmes chefs d’entreprise et par différents
moyens les informations nécessaires à la vie de
l’entreprise : exemple le suivi de la législation fis-
cale. Nous réfléchissons également à l’édition
d’un guide de l’entreprenariat féminin en Algérie.
L’édition d’une revue des femmes chefs d’entre-
prise ainsi qu’une newsletter. La création d’une
plateforme pour développer le networking entre
les femmes chefs d’entreprise algériennes elles-

mêmes et en même temps avec les femmes
chefs d’entreprise dans le monde. Cette même
plateforme peut servir de lien entre les femmes
chefs d’entreprise et les institutions publiques
liées à l’action économique. Nous comptons
poursuivre notre action de formation continue et
spécifique à l’entreprenariat tel que le manage-
ment, les négociations d’affaires, la gestion des
ressources humaines, etc. Multiplier les missions
d’affaires, séminaires et rencontres avec tous les
acteurs de la vie économique. Renforcer le dia-
logue avec les pouvoirs publics. Initier la carte
service par laquelle nos adhérentes vont bénéfi-
cier des avantages des sociétés avec qui des
conventions seront signées, par exemple les
compagnies aériennes, les assurances, les
hôtels en Algérie ou à l’étranger, etc. 

Votre association va organiser le 4e Forum
méditerranéen des femmes chefs d’entre-
prises les 18 et 19 du mois en cours, pouvez-
vous nous en parler ?

Concernant la rencontre des 18,19 du mois
courant à l’Hôtel Hilton qui regroupera les
femmes chefs d’entreprise du bassin méditerra-
néen dans le cadre du 4e forum des femmes
entrepreneurs de la Méditerranée sous le slogan
«pour un véritable partenariat entre le Sud et le
Nord», des femmes d’affaires seront présentes
avec une forte délégation espagnole ainsi que
des Libanaises, des Tunisiennes, des
Portugaises, des Égyptiennes, des Marocaines
et des représentantes d’autres pays comme la
Grèce, la Turquie et Monaco ainsi que des
représentants d’organismes internationaux char-
gés des questions du genre. Je dois préciser
que la délégation de Seve présente lors du 3e

forum des femmes entrepreneures organisé l’an
passé à Barcelone a arraché ce rendez-vous
annuel pour l’organiser en Algérie face à d’autres
pays concurrents, à savoir l’Égypte et l’Italie, et
cela grâce à la mobilisation des membres de la
délégation de Seve qui ont réussi à présenter les
arguments qui ont pesé sur le vote pour l’Algérie
pour abriter le 4e forum des femmes chefs d’en-
treprise du bassin méditerranéen ainsi que l’as-
semblée générale  de Afaemme, association des
organisations des femmes entrepreneures médi-
terranéennes.  Nos hôtes seront à Alger pour
chercher des opportunités d’investissement dans
différents secteurs avec des partenaires
Algériens. Plusieurs conférences sont program-
mées et seront présentées par des cadres du
ministère de l’Industrie et de la Promotion de l’in-
vestissement tels que l’Aniref, l’Andi, la Caci et
aussi une conférence sur l’investissement dans
l’économie verte qui sera présentée par la direc-

trice du programme de développement de la
coopération allemande GIZ. Deux jours seront
consacrés au B TO B. Plusieurs entreprises
dans différents secteurs seront présentes pour
examiner les possibilités de partenariat avec les
femmes chefs d’entreprise présentes à cette ren-
contre. En parallèle, une exposition de la produc-
tion nationale est organisée par les femmes
algériennes chefs d’entreprise. Notre message
est le suivant dans un contexte régional et inter-
national traversé par une crise financière et éco-
nomique, l’Algérie est presque le seul pays du
pourtour méditerranéen qui présente les
meilleurs indicateurs d’encouragement à l’inves-
tissement. 

Quel est le poids des entreprises gérées
par les femmes dans l’économie nationale ? 

Pour répondre à cette question, je dois préci-
ser qu’il y a un véritable problème de statis-
tiques. Plusieurs chiffres sont publiés par  diffé-
rents organismes parfois même contradictoires,
donc je ne peux m’avancer à donner des chiffres
précis. Ce que j’ai retenu de ces chiffres, c’est
que la grande majorité des femmes chefs d’en-
treprise en Algérie active dans le milieu urbain
contre 27% dans les zones rurales. Aussi, 60%
de ces entrepreneurs sont dans la tranche d’âge
25-39 ans. 57% des projets sont lancés dans les
services contre 9% pour la santé et 5% dans le
secteur du BTPH. Ce que nous constatons en
2012 est que la femme entrepreneur a réussi à
se frayer une place dans les différents secteurs
économiques même ceux qui étaient réservés
aux ’hommes tels que le bâtiment, la production
audiovisuelle et cinématographique, l’agriculture,

le commerce, les services, etc. Les femmes ont
prouvé leur compétitivité dans tous les secteurs. 

Plusieurs associations de femmes chefs
d’entreprises du pourtour méditerranéen
seront au rendez-vous à l’événement que
vous comptez organiser, comment se pré-
sente la coopération, ambitionnez-vous de
devenir une force dans la région ? 

Notre association Seve est présente et très
respectée au niveau international.  La Seve est
membre de plusieurs organisations internatio-
nales chargées de la question des femmes chefs
d’entreprise et nous continuerons à renforcer
notre présence au niveau international en déve-
loppant des relations de networking avec les
milieux d’affaires internationaux. La Seve doit
être digne du rôle pivot de l’Algérie au niveau
méditerranéen et africain. 

Comment qualifierez-vous le climat des
affaires en Algérie ? 

L’Algérie présente de nombreuses opportuni-
tés compte tenu de ses réserves de change et
du marché où beaucoup de chantiers sont lan-
cés, notamment dans le plan quinquennal 2009-
2014. Les investisseurs ont bénéficié de
mesures importantes telles que le bénéfice de
financements, locaux et des facilitations fon-
cières. Le climat des affaires  est, bien sûr, à
améliorer. La Seve réfléchit sur l’élaboration d’un
livre blanc sur le climat des affaires en Algérie
dans lequel elle fera une série de propositions
aux pouvoirs publics. 

Y a t-il des contraintes spécifiques aux
femmes dans le monde des affaires ? 

Nous partageons exactement les mêmes
problèmes que les hommes chefs d’entreprise.
Mais c’est en dehors de l’entreprise que nous
avons des contraintes spécifiques. La reconnais-
sance du rôle économique à part entière de la
femme algérienne et les mesures de facilitation
de la vie d’une femme chef d’entreprise qui est
épouse et mère est un rôle qu’elle ne doit pas
sacrifier. 

La règle des 51-49, régissant depuis 2010
l'investissement étranger, suscite satisfac-
tion d’un côté et préoccupation de l’autre,
quel est votre point de vue sur la question ? 

Pour moi, la règle des 51-49 est une mesure
patriotique qui ne doit pas nous complexer.
Aujourd’hui, nous observons que les pays les
plus libéraux prennent des mesures de protec-
tion de leur économie nationale. Alors que dire
de notre jeune économie ? En outre, la règle 51-
49 n’a pas empêché l’augmentation des IDE
depuis son instauration. 
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Entretien réalisé par Fatma Haouari 

Samira Hadj Djilani.


